
épouse ayeuls maternels de la d. damelle future épousé,
damlle Marye-___Aubert sa soeur germaine, Mr D Ail
boust Ecr sr de Mantet capne reformé au détachement de 
la marine en ce pays au nom et comme ayant épousé Fran
çoise Denys son épouse tante du côté paternel, Jacq. LeNeuf 
Ecr sieur de la Vallière captne. au d. détachement et des 
gardes du dit seigneur gouv,général grand-oncle maternel 
et dame Françoise Denys son épousé grande tante du cote 
uaternel de la d. damoiselle future épousé, M.Me Charles 
Denys Ecr sieur de Vitré conseiller au ^>««1 Souveram de 
Québec et Me Simon Denys ecuyer Sr de St-Simon Prévost 
de la maréchaussée en ce dit pays grands oncles du d. cote 
paternel de la d. future épouse ; dame Catherine de Lost 
neau épouse du dit sieur de Vitre, le sieur Jean Outhlas 
capitaine de navire au nom et comme ayant épousé damoi- 
selle Françoise Denys grande tante du dit cote paternel et 

Charles ( >) LeGardeur et dame Hargne. Boucher sonle sr
épouse. et conven- 

; les dits sieur et 
la dite damoiselle 

Marye-Catherine Aubert leur fille âgée de quinze ans a ce 
présente et consentante de son bon gre et ^^ consente
ment par nom et loy de mariage au dit sieur de Galhfet quy 
de sa part promet aussy la prendre au d. nom pom sa fem- 

et légitime épouse et le dit mariage faire et solemmser 
notre sainte église, catholique le plus tôt qu il se pouria . 

pour du jour de‘leurs épousailles être uns et communs en 
biens meubles et conquets immeubles suivant la cou-

pays a laquelle seule
soumetent nonobstant qu ils

Ont fait ensemble les accords promesses 
de mariage cy-après quy sonttions

me
en

tous 
tume
les dits futurs conjoints se , , .
fussent... en autre pays de droit écrit, ou de coutume coi - 
traire ou communauté de biens ira point de lieu : X °ulans 
due si le dit cas arrivait et qu’ils y fissent acquisition d he
ritages ou rentes le tout en fut partage avec leurs autres 
biens meubles comme biens de communauté : nonobstant 
toutes loix ou coutumes contraires auxquelles ils dérogent 
c< remmoemt expix^stinrent par des présentas, k dit manage

de Paris suivye et gardée en ce
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